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Année après année, notre commune se transforme. Même si nos moyens sont quelque 
peu restreints en raison de la diminution des dotations de l’État, la volonté de l’équipe 
municipale de mettre en œuvre les transformations et les innovations nécessaires au 
bien-vivre ensemble est toujours aussi grande. À mon sens, Barbazan est avant tout une 
commune humaine avec ses joies, ses peines et ses espérances.   

Notre village compte, d’après le recensement réalisé début 2017, une population en hausse, 
s’élevant à 490 habitants en 2017 contre 457 en 2015.          
            Bruno BARNERON et Sabine BOUSQUET ainsi que Martine RIXENS et André 
WINTERSTEIN se sont mariés, 27 personnes nous ont quittés dont 25 à la maison de retraite 
(Mmes MAURETTE Denise et GAYRAUD Emilienne, M. BARRERE Albert et Mme VERDIER 
Albertine).

Il y a eu des naissances : DOZ Sacha, RECA-PEREZ Elona.

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants.
        Depuis plus de trois ans, nous avons à cœur de rendre notre village le plus attractif 
possible, en protégeant le patrimoine public.

       Dans ce registre, beaucoup d’actions ont été entreprises dans tous les domaines :      
- création d’un parking (Avenue de Pradaoux), pour l’accès à la mairie, à l’école et à la salle 
des fêtes,   
- la démolition de la guinguette située au lac, car elle était délabrée,
- des travaux d’électricité et la réfection du toit de l’école,
- la rénovation de l’intérieur de la mairie,      
- l’installation de radiateurs à la gendarmerie.

Nous avons également entrepris l’aménagement de l’accessibilité de l’école (rampe d’accès 
et toilettes), la création d’un local de rangement sous le préau, la fermeture du local de 
stockage des thermes et le goudronnage des chemins.

      Toujours concernant les améliorations du quotidien et dans le cadre de la 
dématérialisation des documents administratifs, la municipalité a décidé de mettre à 
disposition des habitants de la commune, chaque mardi matin, une aide en lien avec le 
secrétariat, afin que chacun puisse effectuer ses démarches administratives (cartes grises, 
permis de conduire, etc …).

       Je poursuis bien évidemment par la maison de retraite, qui rappelons-le, a vu le jour 
en tant que Grand Hôtel alors que la station thermale était à son apogée à la fin du XIXème 
siècle. Transformé après la seconde guerre mondiale en maison de retraite, elle le restera 
encore et ne fermera pas ses portes !           
En effet, l’Office National des Anciens Combattants avait décidé il y a 2 ans de se séparer 
de cette maison de retraite. Après une consultation plusieurs établissements publics, aucun 



n’a répondu favorablement concernant la reprise de cet établissement. La situation paraissait 
complétement bloquée, notamment après des réunions successives avec
avec Monsieur Le Préfet, Madame La Sous-Préfète, le Département, l’ARS et l’ONAC où 
il était question de fermer définitivement l’établissement si une solution n’était pas trouvée 
au 31 décembre 2017. En cela, je tiens à remercier Alain CASTEL président de la nouvelle 
Communauté de Communes qui n’a pas hésité à porter ce projet afin d’éviter la fermeture du 
site. Grâce à son soutien, l’ONAC et l’ARS vont débloquer des crédits enfin de mettre aux 
normes d’accessibilité ce lieu avec en plus la création d’une unité fermée. La commune est 
en train de récupérer un terrain abandonné et en friche près de l’EHPAD pour la création de 
cette unité fermée. Les agents hospitaliers resteront dans le cadre de la fonction hospitalière, 
et nous pouvons que nous en réjouir.

 

En ce qui concerne les projets 2018, (en espérant vivement avoir reçu les subventions du 
Conseil Départemental de 2016 et 2017) ils se tourneront essentiellement vers :

-          Des travaux à la gendarmerie (réhabilitation de l’intérieur, fenêtres et grilles

-          Des travaux d’urbanisation du Monument aux Morts en descendant jusqu’à la Maison 
de Retraite

-          La numérotation des habitations

-          La création d’une aire de jeux

-          L’installation d’une borne électrique pour la recharge des véhicules

-          La poursuite de l’entretien d’un fossé

-          Réflexion avec le Conseil Départemental sur le nettoyage et la remise en état du 
Canal

-          La remise aux normes et en fraîcheur de la salle des fêtes et de la salle du conseil

-          Enfin, un avocat a été contacté et un expert judiciaire a été nommé en ce qui 
concerne la toiture du kiosque-buvette.

Sur le plan de la commune, c’est  avec un très grand plaisir que je remercie les différents 
acteurs de la vie municipale : mes adjoints et mon conseil municipal, ainsi que les agents  qui 
sont auprès de moi au quotidien pour améliorer le cadre de vie de notre village.                    

Permettez-moi de remercier les forces vives de notre commune que sont les associations 
l’ACCA, le chœur du Haut Comminges, Barbazan Pyrénées Loisirs, Barbazan pétanque, la 
pêche, les anciens combattants, Barbaz’anim, et la toute nouvelle association "Association 
Solidarité Commingeoise".           
      Je n’oublierai pas dans mes remerciements l’ensemble de la brigade de  gendarmerie qui 
veille jour après jour à notre sécurité ; la maitresse d’école pour son amabilité, sa disponibilité 
et son engagement auprès de nos enfants. Je vous informe que nous avons fait le choix de 
maintenir le rythme scolaire à une semaine de 4 jours et demi.      



       Je tiens également à saluer et féliciter le nouveau directeur du Casino, Monsieur 
Stéphane Rodier, en n’oubliant pas de dire un grand merci à l’ancien Directeur, Monsieur 
Patrice Vignon pour son travail et sa collaboration de très grande qualité avec la municipalité.

Au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, je vous souhaite pour 2018 à vous tous, à 
vos familles et à tous ceux qui vous sont chers, mes meilleurs vœux de santé et de pleine 
réussite pour vos projets. J’espère que cette année apportera la paix et le bonheur à chacun 
d’entre vous.

Vive la Commune, vive la République et bonne année à toutes et à tous !


